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Accueil des réfugiés : l’université de Nanterre s’e ngage 
concrètement 

 

 
L'université Paris Ouest Nanterre la Défense doit j ouer pleinement son rôle social, fondé sur ses 
missions de formation et de recherche. Elle s’effor ce non seulement d’étudier et comprendre les 
défis sociétaux contemporains, mais également, dans  la mesure du possible, de participer 
activement à la constitution d'une société inclusiv e et apprenante. Dans un contexte d’urgence 
particulière et de mobilisation nationale, l’établi ssement a décidé d’apporter sa contribution et de 
mettre en place des dispositifs renforcés et supplé mentaires pour répondre aux besoins de celles et 
ceux qui fuient les persécutions et les conflits. 

 
Des mesures exceptionnelles mises en place sans dél ai ! 

 
Fidèle à sa tradition d’ouverture et de solidarité, l’université Paris Ouest Nanterre La Défense n’a pas 
attendu les décisions et déclarations politiques récentes pour accueillir des étudiants réfugiés. Ainsi, une 
vingtaine d'étudiants réfugiés sont inscrits chaque année à l’université et ont pu bénéficier d’une 
exonération de frais d’inscription. 
 
Mais, en cette rentrée, dans un contexte d’urgence particulière et de mobilisation nationale, 
l’établissement a décidé d’apporter sa contribution et de mettre en place des dispositifs renforcés et 
supplémentaires pour répondre aux besoins de celles et ceux qui fuient les persécutions et les conflits. 
 
Voici quelques-unes des mesures qui ont d'ores et d éjà été décidées : 
 
1/ Les réfugiés souhaitant s'inscrire à l'université pourront être préalablement reçus pour vérifier les 
équivalences de diplôme et pour faire éventuellement un bilan de compétences. 
 
2/ Les étudiants réfugiés pourront s’inscrire administrativement au-delà de la date limite du 2 octobre et 
bénéficieront d’un régime adapté pour accéder aux enseignements. 
 
3/ Le niveau en français étant un prérequis pour le bon suivi des études universitaires et plus 
généralement pour une bonne intégration en France, le pôle Français pour Etudiants Etrangers (FETE) 
de l'université, labellisé Français Langue Etrangère, répartira les étudiants réfugiés dans les différents 
groupes de langue française selon leur niveau et ouvrira un groupe spécifique pour les réfugiés n'ayant 
aucune notion de français. Ces cours seront dispensés gratuitement.  
 
4/ Un accent particulier sera mis sur le parrainage des étudiants réfugiés par d'autres étudiants de 
l'université, sur l'accompagnement social et sur l'aide à la recherche d'emploi pour les réfugiés étudiants, 
moyen indispensable pour vivre dans des conditions décentes et s'insérer dans la société.  
 
5/ Un appel aux volontaires parmi nos étudiants et personnels est lancé, afin de recenser les initiatives du 
campus et renvoyer vers les associations ayant besoin de bénévoles dans le cadre de l'accueil des 



 

 

 

 

 

  

réfugiés, que ce soit pour l'aide humanitaire d'urgence (logement, nourriture, vêtements), pour servir 
d'interprètes et de traducteurs, pour donner des conseils juridiques.  
 
Comme tous étudiants, les réfugiés inscrits dans l’établissement auront de fait accès à l'ensemble des 
services sociaux, sportifs et culturels de l'université. L'université est également en lien avec le CROUS 
pour permettre, dans la mesure du possible, l'accès à des logements, à la restauration et à une offre 
sociale dédiée. 
 
Les doctorants, enseignants, chercheurs et personnels administratifs réfugiés bénéficieront d'un 
accompagnement spécifique pour leur permettre de s'insérer au mieux dans le monde universitaire 
français, au sein de nos équipes de formation et de recherche. 
 
L'université se fait un devoir de mettre en œuvre ces mesures sans délai et nous en appelons au 
ministère pour nous aider fonctionnellement et financièrement dans le déploiement de ces actions 
d'intérêt national et international, conformes aux valeurs sociales et démocratiques qui sont les nôtres.  
 
La question sera débattue dans les différentes instances de l'université afin d’enrichir ce dispositif et de 
recueillir toutes les bonnes volontés. 
 
 
 
 

 
 

À propos de l’université Paris Ouest Nanterre La Déf ense 
Située à l'ouest de Paris, à proximité du quartier d’affaires de « La Défense » et au cœur d’un territoire d’une grande 
richesse sociale et urbaine, l’université de Paris Ouest est une université à dominante SHS qui accueille chaque année 
près de 34 000 étudiants. Elle couvre le large éventail des Arts, Lettres et Langues, des Sciences Humaines et Sociales 
et des Sciences juridiques, économiques et de gestion, qui en fait l’une des plus grandes universités françaises dans ce 
domaine, mais elle comporte également un volet scientifique de grande qualité autour des Mathématiques, de 
l’Energétique et des Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives. La recherche est une des forces 
majeures de cette université dotée de 6 écoles doctorales, de 820 enseignants-chercheurs et de 250 chercheurs CNRS : 
elle héberge la Maison de l’Archéologie de l’Ethnologie (USR-CNRS), la Bibliothèque de Documentation Internationale 
Contemporaine et le Labex « Les Passés dans le Présent ». L’université est membre de la COMUE Paris Lumières, 
avec l’université Paris 8 Vincennes Saint-Denis et le CNRS. 
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